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ALERTE INFO-CENTRE TAJ 
 

Contrôles Urssaf : quelles bonnes pratiques pour préparer au mieux son entreprise ?  

 

 

Paris, le 8 septembre 2011 

 
Le dernier rapport d’activité de l’Acoss (Caisse nationale des Urssaf) publié en juillet 2011 consacré 

au contrôle des cotisants témoigne de la « politique du chiffre » suivie par les Urssaf, chargées de 
recouvrer les cotisations sociales.   

 

L’objectif est clair : améliorer l’efficacité et le rendement des contrôles. 
 

Objectif rempli, comme le montrent : 
 

- L’accroissement du nombre d’entreprises contrôlées (5,1% en 2010 contre 4,5% en 2009) et des 
cotisations contrôlées (18% en 2010 contre 16,5% en 2009); 

 

Plus une entreprise est grande, plus le risque d’être contrôlé est grand : 27% des entreprises 
de plus de 2 000 salariés ont été contrôlées en 2010 contre une moyenne de 5,1% pour l’ensemble des 

entreprises.  
 

- L’augmentation du montant total des régularisations effectuées par l’Urssaf (1237 millions en 

2010 contre 1194 millions en 2009), en dépit d’une stabilisation du nombre de contrôles donnant 
lieu à redressement (63,1% en 2010 contre 63,2% en 2009). 

 
Le montant des redressements en faveur des Urssaf est en augmentation (1023 millions en 2010 contre 

927 millions en 2009), tandis que celui des restitutions en faveur des cotisants diminue (214 millions en 

2010 contre 266 millions en 2009). 
 

Plus une entreprise est grande, plus le risque d’être redressé est grand : plus de 90% pour les 
entreprises de plus de 200 salariés contre 63% pour l’ensemble des entreprises.  

 
 

Les contrôles Urssaf vis-à-vis des entreprises sont de plus en plus efficaces et de plus en plus ciblés, toujours 

plus orientés vers les profils à risques présentant des enjeux financiers importants. 
 

Dans ce contexte, il est primordial pour chaque entreprise de préparer au mieux ces contrôles.  
 

 

Les avocats du cabinet Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, proposent de 
commenter les gestes et bonnes pratiques à mettre en œuvre en amont et lors d’un contrôle :   
 

 Comment préparer au mieux un contrôle ? Quels sont les réflexes à acquérir et les documents à préparer 
en amont ?  

 Quels sont les principales causes de redressements et les « zones à risques » pour l’entreprise ? 

Retrouvez cet infocentre ainsi que de nombreux articles et 
analyses sur la fiscalité française et internationale en 
consultant le blog du pôle « prospective fiscale et stratégie 

d’entreprise » de Taj : www.taj-strategie.fr  
 

http://www.taj-strategie.fr/
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 PME, MGE, quelles sont les entreprises les plus contrôlées ? 

 Quels comportements adopter vis-à-vis de l’inspecteur Urssaf  lors d’un contrôle ?  

 Faut-il toujours contester un contrôle ? Quelles sont les modalités de contestation existantes pour une 
entreprise (procédures, délai, documents à livrer, etc.) ?  

 La contestation interrompt-elle le décompte des majorations de retard ?   
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